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Lundi 15 décembre 2008 
 

 

Mises à pied (MAP) 
 

  
Comme vous le savez, le Syndicat est en désaccord avec l'AEM sur l'article 15.08 
de la Convention collective. En vertu de cet article, l'employeur peut mettre en 
MAP des employés non requis. Des représentations sont d'ailleurs faites en ce 
sens. Des changements sont d'ailleurs inclus dans notre document de 
demandes de négo.   
  
Entre-temps, tous les membres sur la sécurité d'emploi en MAP doivent 
compléter obligatoirement une demande de prestation d’assurance-emploi 
(AE) ou une demande de renouvellement de prestation d'AE pour recevoir le 
montant total de sécurité d'emploi. Un membre qui n'a pas travaillé du dimanche 
au samedi est aussi considéré en MAP. 
  
Il est possible de compléter le document au Syndicat. Nous serons disponibles 
pour vous aider. Exceptionnellement, cette semaine la consœur Caroline Labelle 
sera aussi présente au local pour ce dossier. 
  
Pour les membres de la première réserve de soutien, vous pouvez déposer une 
demande de prestation d’assurance-emploi dès que vous êtes 7 jours consécutifs 
sans travailler (pas obligatoire que ce soit du dimanche ou samedi). Par exemple, 
si vous n’avez pas travaillé du mardi au lundi suivant, vous pouvez déposer une 
demande. 
  
Syndicalement, 
  
 
    
Sylvain Charron  
secrétaire-trésorier 
 
Pour le Comité exécutif 


